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La 3eme conference des Nations Unies sur le Droit de 1a 
Mer dont le but etait de negocier un nouveau 1Traite International 
sur le Droit de la Mer a tenu 2 sessions sans pouvoii arriver a un 
accord. 

En effet, il s' agissait su'rtout de rechercher un ·terrain 
d'entente entre les Puissances Maritimes tradi'j:.ionnelles, fortes 
d' un droit de la Mer edicte par elles et conc;m pour leurs inter~ts 
fondamentaux d'une part, et d'autre part, un Tiers J.Vlonde de plus 
en plus conscient de ses droits, de ses intei:-€its: et du rOle qu'il 
lui appartient de jouer dans .la politique et l' economie. a l 'e
chelle planetaire. 

Il faut signaler que des avant la tenue de la Conference, 
•) 

les PUissances Marititnes et notamment les Etats-Unis d'Amerique 
- avaient envoye une serie de missions a travers le monde pour tenter 

de convaincre les Etats du Tiers Mende de la necessite de ne pas 
"politiser. la question'', c' est-.a-dire ·a.' adopter une strategie et 
urie tactique· qui, en tout etat de cause, n'auraient pu. qu'ente
riner les avantages acquis des Puissances .Maritimes et des pays 
riches de maniere generale. 

Le Secretariat General de l'Organisation de l'Unite Afri
caine, ayant saisi respectivement le Conseil des Ministres a sa 
16eme session et la Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement 
du lOeme Somrnet .de mai 1973, ~vait obtenu que l'Afrique ae saisisse 
de .ce probleme et definisse une ·position dont les lignes di-. 
rectrices ont ete tracees par les Resolutions CM/Res .238 (XVI), 
CM/Res.289 (XIX) et la Declaration CM/ST.II (XX!) Rev.l. 

La prelniere session qui s 'est tenue a Caracas (Venezuela) 
du 20 juin 1974 au a vu pour la premiere fois une parti-
cipation massive de l'Afrique, laquelle'constituait un element 
nouveau et une force de negociation largement superieure a celle 
dont nous disposions. au sein des 90 Nations qui constituaient le 
Comite des Nations Unies sur les fonds marins. Ce phenomene est 
d'autant plus remarquable que jusqu'en 1974, le regime juridique 
des mers et des· oceans etait determine par la Convention Maritime 
de 1958 a iaquelle avaient participe 50 Etats et ou l'Afrique 
n'etait representee que de maniere quasi symbolique. · 

L'action de l'OUA et du Groupe Africain devait porter sur 
deux points principaux : 

(1°) Dans un contexte politique, l'affirmation du droit 
des MouvemeI:'tS de Liberation a participer a la Conference a titr"° 
d'observateurs •. Sur ce point particulier, grace a la coordination 
entre la delegatiol'l de l'OUA et l~ Groupe Africain d'une part, 
et les groupes arabe, asiatique, l.atino-americain et socialiste 
d' autre ·part, la conference a decide d' invit'er les Mouvcments de 
Liberation Afr,icains et l 'Organisation pour la Liberation de ':.a 
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Palestine a participer a tous les debats avec statut d'observateur, 
.Les efforts, l 'opposition systematique et les reserves formelles 
des Etats-Unis d 'Arnerique, d 'Afrique du Sud, d '.Israel et de la 
France n'ont pas emp~che qu'un ecrasant consensus se degage sur ce 
point. 

(2) L'Afrique a introduit ·une notion nouvelle, celle de la 
determination d'une zone d'eau territo.riale'de 12 mille mar.ins et 
d'une zone economique exclusive de 200 mille mar.ins sur lesquelles 
s'exercerait '1a souverainete pleine et entiere des Etats riverains. 

De plus, l'Afrique a propose l'etablissement d'un mecanisme 
international dot.§ de pouvoirs etendus sur l'exploitation des 
fonds marins au-dela de la zone economique exclusive et au' profit 
de l'humanite tout entiere. 

Ces deux notions ont ~etenu un large consensus et .il 
semblait, tout au moins a Caracas, que.ces donnees fondamentales 
etaient definitivement acquises. 

Malheureusement les conflits d'interets entre Puissances 
Mari times d 'une part, et pays en voie de developpement d' ai.itre 
part, .ont pris une ampleur telle que ces deux points particuliers. 
allai.ent etre rernis en· cause a la 2eme session par les pays riches 
qui ont' repense le probleme·et tente d'utiliser ce qui semblait 
etre pour le Tiers Mende pour imposer des decisions qui ne pou
vaient · aller que'dans le sens de leurs seuls interets. 

La.conference de Caracas, si elle a debouche sur des accords 
mineurs, laissait le probleme pose dans toute sa complexite et 
sans solution. 

Afin de ne pas deboucher sur un constat d'echec, il avait 
ete alors convenu que la session de Caracas. devait €itre definie 
coinme une session qui avait permis un large echange'de points de 
vue et qu'il se tiendrait une deuxieme session a Geneve dans le 
courant de l'annee 1975 et qui serait une veritable session dene
gociations. 

A ce stade, il faut souligner que l'Afrique avait convenu 
d' aller a la Conference sur'. la base de la plate;fo:r:me definie par le 
Conseil des Ministres de l'OUA et confirmee par la Conference des 
Chefs d.' Etat et de Gouvernement Africains. 'Il est regrettable, de 
noter que c~ .front solidaire de l'Afrique qui faisait. sa force 
essentielle a ete quelque peu ebranle par quelques delegations 
africaines qui, remettant en cause les decisions arretees d'un 
commun accord par les Chefs d'Etat et de Gouvernement Africains, 
ont choisi de lier leurs interets a ceux de pays europeens "dits 
enclaves" • On peut noter toutefois avec satisfaction que ces memes 
pays ont accepte de se joindre a l'ensemble du Groupe Africain et 
de ne prendre aucune action qui serait prejudiciable aux interets 
de l'ensemble de l'Af:tique. 

./ .. 
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Il est remarquable de noter aussi que la plateiforme dafinie 
par les Chefs d' Etat et de Gouvernement Africains a ate consideree 
comme par trop revolutionnaire·. En fait, nombre de pays asiatiques 
et latino-americains, pour ne pas dire leur grande majorite, 
considerent que notre,plateforme etait trop genereuse et intro
duisait des notions de libre. acces a lamer et de partage des 
ressources biologiques qu'ils n'etaient pas pr§ts, quanta eux, a 
acce:i;iter. 

L'INTER-SESSION 

Entre les sessions de Caracas et de Geneve, le Groupe 
'Africain n' est pas reste inactif. En effet, un grand· nombre de 
positions communes a l'Afrique, a.l'Asie et a l'Amerique Latine 
se sont de~agees durant les discussions de Caracas. Aussi le 
Groupe Africain a New-York s'est-il reuni a.vec ses autres parte
naires du Tiers Mende au sein du Groupe des 77. Les discussions qui 
se sont .instaurees, encore que-laborieuses mais empreintes de 
serieux, ont permis de degager une plateforme commune et il a ete 
convenu que cette plateforme servirait de base de tr.avail pour le 
Groupe des 77 a la session de Geneve. Une fois de plus, la solida• 
rite du Tiers Monde face aux exigences et aux manoeuvres des pays 
riches a pu s'exprimer. 

LA SESSION DE GENEVE 

La deuxieme session de la 3eme Conference des Nations Unies 
sur le Droit de la Mer s'est ouverte a Geneve le 17 mars 1975. 
cette session a ete qualifiee de session de negociations. on pour
rait s'attendre ace que les P.uissances Maritimes respectent'le 
'.'gentleman agreement ... et le consensus qui se. sont degages a Caracas 
notamment en faveur de .la zone economique de 200 mille marins. 

Malheureusement les Grandes Puissances et notamment les 
Etats-unis d'Amerique ont decide de choisir la voie des pressions 
et du chantage pour arriver a leurs f.ins. 

(1) En premier lieu on a note l'accroissement considerable 
du nombre de certai:nes delegations et notamme:nt la presence dans 
la delegation Nord Americaine de "delegues" qui, en realite, 
n' etaient autres que des representants dQs .Mnltfnationales. Les del&-: 
gations occidentales sont venues dotees a:une veritable logistiqu.:=. 

(2) Pour faire echec a la solidarite du Tiers Monde et 
surtout de l'Afrique, les Grandes Puissances ont imagine de faire 
intervenir ce qu' il faut appeler. le Groupe des pays enclaves et d6-
sav.antages. Il faut rappeler ici que l'Afrique compte le plus 
grand nombre de pays dits enclaves qui se chiffrent a 12 alors 
qu '.il n 'y en a que 2 en Amerique. La.tine, 4 en Asie et 4 en Europe. 
Il s'agissait pour les inter§ts occident;3.ux de creer un groupe de 
pression pour l'adjonction aux pays enclaves des pays qui se pre
tendent desavantages tels que l 'Allemagne Federale, la Hollanc10 
et la F·inlande etc •• En consequence, parti de 20 a Caracas, le 
Groupe .chi££rait plus de 42 pays; 

./ ~. 
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Leur tactique consistait a eliminer toute resolution, toute 
reference a une priorite a accorder aux. pays en voie de develop
pement et singulierement les pays en voie de developpement sans 
littoral pour y substituer la reference aux pays enclaves et de
savantages. En d'autres termes, il serait aise aux.multinationales, 
aux grandes compagnies us de beneficier d'un regime privilegie en 
se servant tout simplement du pavillon de la.Suisse et .de l'Autriche. 

Il est a regretter que 3 pays africains dits enclaves 
n'aient pas, dans un premier temps, reagi a la maniere dont les pays 
europeens se sont servi d'eux, a leur insu. Fort heureusement, le 
debat ayant ete porte au sein du Groupe Africain, · l 'ensemble des 
pays d 'Afrique, di ts enclaves se sont. de.solidarises du groupe Eu-
rop~en ~ · 

{ 3) Devant l 'attitude ferme prise .Pa~ 1 es pays en voie de 
developppement, les Etats-Unis d'Amerique n'ont pas hesite a faire 
usage de chantages et de la maniere la plus officielle qui soit. 

La delegation us a notamment fait savoir que le Congres 
avait donne son accord pour la creation d'un organisme US d'exploi
tation. des fonds mar ins dans la zone internationale •. Elle a fait 
egalement savoir qu '.el le. exigeai t un accord. et la signature d' une 
nouvelle convention sur le dr.oit de la mer avant le premier janvier 
1976, faute de quoi, les Compagnies us commenceraient unilateralement 
et sans se saucier des interi9ts du reste du monde, 1 • exploi ta ti on. 
des richesses du sous-sol et du sol marins a partir du premier juin 
1976 •. 

En tout etat de cause, la. conference est arrivee a une impas
se, les inter€lts des Grandes Puissances et ceux des pays riches se 
trouvant en opposition totale avec ceux des pays en. voie de develop
pement. 

La session de Geneve a done pris fin le 9 mai 1975 sans que 
l'.on soit arrive a un accord et il a ete decide de tenir une 
troisieme session. 

L'Afrique a souhaite que la 3eme session, se tienne Sur notre 
Continent au, a defaut, dans un pays· d 'Asie ou d 'Amerique Latine. 

Une,fois de plus; une situation dangereuse s'est creee au sein du 
Groupe Africain e:t. aurai t pu . mener a un eclatement du groupe avec 
toutes les consequences nefastes que ·cela pourrait ·avoir sur l' a,..,, 
venir mi9me de l'Unite Africaine. Il faut en effet noter qtle cer
taines delegations, contrairement aux stipulations de la Declaration 
des Chefs d' Etat et de .Gouvernement Africains., ant choisi de se 
joindre a des pays enclaves ;ion africains pour exiger leur parti
cipation a l'expl.oitation des richesses non vivantes de la ,zone 
economique,. . 

./ .. 
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L'OUA en a appele a plusieurs reprises a 1la cohesion du 

Groupe et a rappels qu' un texte elabore et approuve par les Chefs 
d ''Etat Africains ne peut etre modi fie que par ces m~mes ellefs 
d 1.Etat et qu' en tou·t etat de cause, la 3eme session intervenant 
apres le Sornmet de .Kampala, il etait du devoir de toutes les de~ 
legations de mett.re de c<lte leurs divergences et ge porter .les 
debats ent:t·e Africai:i.s .. 

En consequence, le Groupe Africain a decide de se reunir a 
Kampala le 10 juillet 1975 pour tenter de trouver une. solution aux 
divergences qui se sont fait jcur entre delegations de pays cetiers 
et de pays .sans littoral. 

Le probleme essentiel qui divise le Groupe Africain porte 
sur l 'exploitation des 'rli0£iS0_1lrCeS. non vivantes de la zone econ~ 
mique. 

) 

En effet, apr.es deux jours et demi de discussions, le conseil 
des Ministres et la ,Conference den Chefs d'Etat et de Gouvernement 
reunis a Mogadir-;cio se sont mis d'accord et a l'unanimite sur ce 
qu'il est convenu d'appeler la "Declaration de l'OUA 'sur le Droit 
de la Mer,", declarat.ic;n porta.n-1: .la cote CM/Res .289 (XIX) dans sa 
forme Rev.2. 

\ 

Au point 10 du parag:i:·aphe C definissant le concept, de la 
zone economique exclt1.sive.,, il est dit ; 

" Les pays africains, soucieux de permettre a tous l.es 
peuples de la .region de tirer parti des ressources qu'elle ren.,
.ferme, reconnaissent que 1es pays sans littoral .e~ les autres pays 
defavorises, ont le droit de participer a l 'rrn:ploitation des res
sources biologiques des zones economiques voisines, sur un pied 
d'egalite avec les ressortissants des Etats riverains ·sur la base 
de ·la solidarite a:fricc.ine et :,n vertu des accords bilateraux ou 
regionau:;c qui pourront etre elabores" . 

Le Con.seil des Ministres avait decide d'exclure toute forme 
de participation iii. 1 'exploi t.ation des ressources mineral es • 

un certain nombre d'Etats enclaves singulierement le 
Botswana, 1 'Ouganda et la Zambie ont ru;gue de ce que cet article 
de la Declaration des Chefs d'Etat ne leur rendait pas justice. 
D' autres pays enci..ves tel que le Mali ou le Niger ont soutenu 
qu'ils devai.ent s'en tenir strictement aux decisions des Chefs 
d' Etat'. gui devr'aient seules, guider leurs actions. 

En "i::out et.at de cause, et. pour eviter une grave rupture au 
sein du Groupe _ll.fricain, il a ete decide d I inscrire ce point a la 
25eme session ordinaire du ConseLl: des Ministres et de soumettre 
a l 'appreciation nes .Ministres 3 documents de base (qui font 
l'objet des annexes I,.II, III) proposes res_pectivement par le 
Botswana, pq,r la Zair1bie et par l 'l\utriche,. celle·-ci en tant que 
Presidente du groupe de.s pays enclaves et geographiquement desa
vantages. 
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Doc1.1ment propose par le BOTSWANA 

' 
Zone economig~e exc11.1sive 

Addi tif all doc1.1ment elabore p;;i,r le P:r•esident 

du Gro1.1pe de oontact des 77 

II, .-Resso1.1rcef'! :non biologio1.1es 

•, 

" 
1. Tous,.l&s Etat13 d'1.1ne regioh Oil ~01.1s region etablissent, dans le~ 

region Oil SOI.ls region, des arrangemeh1is afin de permet.tre al.lx pays .sans 

littoral et a= pays geograpbiq1.1ement. desavantages d' avoir part a= bi<>n£ai t'S 

resU:l tant de. 1 'exploitation des ress.01.1rces non biologiq1.1es de la zone 

economique excl1.1sive de le1.1r region. 

2. Les arrangements· vise's ci::--ilessus peuvent comporter 1 1 une ou l 'a1.1tre 

des di:;;positions ·suivantes OU Une COtnbinaison de ces dispositions l 
"-( -

a) Participation de to1.1s Jes Etats de la region ou de la sous-
1 ' 

region a des entreprises conjointes d 1exploitation des ressources 

non biologiques de la ,,zone economiql.le exclusive,, .dans lesq1.1elles 

les Etats sans littoral et autres Etats geographiquement 

desavantages se voient 'accorder 15% a1.1 moins des reoettes d'une 

entreprise oonjointe quelconq1.1"; 

b) D~signation de certaina· seoteurs de la zone economique excl1.1sive 

aux fins. d •exploitation exol1.1sive par les Eta ts sans littoral et 

les autres Etats geographiq1.1ement desavantages, dans les seote1.1rs 

ainsi designes, de toutes· les resso1.1roes non biologiq1.1es ou de 

oertaines resso1.1roes non biologiql,\es specifiees; 

o) Versement par les Etate cotiers de certains pourcentages des 

benifices provenant de l 'exploitation desdi tes ressources ·en 

fave1.1r, des Eta ts sans. littoral et des a1.1tres Eta ts. geoe;raphiq1.1emeni 

desavantages de la re~ion 01.1 de la so1.1s-r6gion. 

-" 
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3. Les Eta ts d 'une region OU sous region n I ont pas la facul te de 

refuser leur agre!Jlent a l 'une ou l 'autre des methodes susmentionnees ou a une 
'· 

combinaison deedi tes methodes; 

ETANT ENT.fillDU, toutefois, que les !!.tats cotiers peuvent refus<lr d'adopter 

la formule .2 a) si son adoption peut mettre en danger leur statut de nation 

pour de·s raisons evidentes de securi te ou pour d' autres raisons connexea. 

4. Tout differend qui pourrait na£tre des OU apropos des questions 

susmenti.onnees est regle conformement AU ME:CANISME DE lThGLEMENT DES DIFFEREHDS 

prevu a l'artiole ~de la presente Convention 

( Elabore par M.J .M. Mganunu de la delegation du BOTSWAlfA.) 

\ 
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8 Mai 1?75 

GROUPE D©S ETATS SANS LITTORAL ET DESAVANT.\GES SUR LE PLAN 

GEOGRAPHIQUE 

CONTRIBUTION DU GROUPE DES ETATS SANS LIT'rORAL ET DESJ\VANTGES 

SUR LE PLAN GEOGRAPHI~UE AU 

" " TEX:TE UNIFIE DE NEGOCIATION5, SURLA ZONE ECONOMIQUE, 

A l 'intention de to us las Chefs de Delegation aLlpres de la 

Troisieme Conference des Nations Unies sur la Droit de la Mer 

Palaia des Nations 

GENE VE 



GGnevo 1 25 Avril 1975 

De : Franz Weidinget, 

President du groupe des £tats sans littoral 

et desavanuages sur le plan geographique
1 

Monsieur le President, 

J'ai l'honncur de vous adresser ci-joint un document renferma11t des 

projets d'articles a titre de contribution du groupG des pays sans littoral et 

desavantages .sur le plan g3ographique au " texte unift' de negociations rr sur 

la region economique dont vous .wiez ete charg<'is de la. redaction. 
'' ·' 

Lo groupe m'a autorise a vous communiquer oes projets d 1:1rtioles, 

bien quo los J.Vis exprim3s par les mcmbres du groupc indiquent que la or,c]ation 

de zones eoonom1ques regionales constitue le processus lo plus satisfais2nt en 

oo qui conoerne une future convention. En oonsequenco 1 je vous transmcts un 

docuement l'enforman t ces avis. 

Vouillez croire·, lfonsiGur la President a ma plus h.:i.ute consideration. 

·Deux pieces jointes 

A l' intention' 

de Son Exco llenoe 1 1 Ambassadeur R. Galindo Pohl 

President du Comitc:i N°II de l~ Conference des Nations Unies 

sur le Droit de la !for. 

Palais des Nations. 

Franz WEIDINGE'l' 



Document propose par l~ Delegation de la Zlll'ifBIE 

ZONE ECONO!HQUE 

(Approche regionale) 

Article premier, 

CM/670 
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La troisierile conference des Nations Unies sur le dr-0it de la mer 

decide par le present article de creer, au-dela des limites uniformes de 

la mer territoriale des Etats cotiers, des zones economiques regionales 

ou sous-regionales delimiteos de la maniere suivante ' 

A. 

l3. 

c. 
D. 

E. 

F •' etc, 

Les dispositions. ci-apres sont applicables a chaque zone economique 

· regionale OU, 'sous-regionals• 

Article 2 

A l'interieur d'une region ou sous-region, tousles Etats, qu'ils 

soient sans littoral, c6tiers ou 'geographiquement d.e'savantages, jouissent 

de droi ts egaux en ce qui conoerne 1 1 ex~loi tation d.e la zone et 1 1 exploi

tation d.e ses ressources naturelles, renouvelables ou non renouvelables, 

de la oolonne d 1 eau, du fond de la mer et sous-sol. 
\ 

Article 3 

Afin d'encourager l'exploitation, la gestion, la conservation et la 

mise en valeur ordonnees des ressour.ces naturelles des zones,, les Etats 

de la region ou de la sous-region peuvent creer' des institutions ou 

organisations qui sero·nt notamment ojlargees, au nom de tous les btats 

interesses, d'oxpclorer la z.on'e·, d~en expJ;oi.ter las nasso_urces et de 

repartir. ecviHablement tous las av,antages. 
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Aucune disposition des presents articles ne porte atteinto aux 

arrangements existants concernant la seouri te des Etats ootiers. 

Article 5 

.Aucune disposition des presents articles ne porte Prejudice a. la 

viabili te economique do l:a zone internationa.le reconnue comme le 

pa"brimoine commun de I' humani te au-dela des zones economiques regionales 

ou sous-regionales. 

Article 6 

Les dispositions des articles premier, 2, 3, et 4 ci-dessus 

n 'affeotent en rien les liber'tes de navigation•, de survol et de pose 

de cables et pipelines sous-ma.rins dent il est question dans les articles 
' ••••• , qui sent applicables dans les zones regionales ou sous-region~Ies, 

En decidant des limites des regions et/ou sous-regions 
1
la troisieme Conference 

sur le droi t de :j.'a mer tiendra compte 'des recommandations du Secretaire General 

de l'Organisation des Nations Unies et de la diversite des formations 

geographiques. 
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Nota ,Cea projets d'article ne refletent.pa~ necessairement l 1 opinion 

definitive des membres du gr?upe des Etats sans littoral et geograp

hiquement desav:antages sur le probleme de la zone eoonomique ej; ne pre

jugent pas de leur position sur les projets de proposition anterieures 

au tiJ. terieures. 

Article I 

En vertu des dispositions des presents articles, les Etats 

ootiers ser,ont autorises a· ore er, en bordure de leur mer terri tori ale 

,une zone economique qui ne s' etendra pas au del~ de ••• ,. 

milles marins a partir de la ligne servant de base pour fixer la limits 

de la mer terri toi'iale. Les Eta ts, ootiers peuvent exercer dans cette 

zone eoonomique, les droi ts de prospect er et d 1 exploiter les ressouroes 

naturelles, renouvelables ou non, de la oolonne d'eau, du fond de la mer 

et dU sous-sol. 

Article 2 

Dans l'exeroice de leurs droits dans la zone econ?mique, les 
Etats cotiers respecteront pieinement les droits des autres Etats de 

ladite zone. 

Article 3 

Tatis les Etats cotiers beneficieront dans la zone eoonomi-i.ue, 

de la liberte de navigation et de aurvol, de pose de cables et de pipe

lines ·sous-marins et, de faire un usage legitime de la mer, en se confor-

1 mant .aux dispositions de la pre sente. Convention. 
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Les pays sans littoral et giiographiquement desavantagee peuvent 

participer a la prospection et a l'exploitation des ressouroes renouve

lables ou non renouvelables des ~ones economiquee des Etas ootiers oonf or-, 
cmsment_allJC di~positions dos prasents articles. 

Article 5 

1, En vertu de l'article ,4, les pays sans littoral ne pourront 

transferer leurs ,droi ts a des Etats tiers, sauf clauses oontraires 

acceptees par les Etats interesses. 

2, .Les di·sposi tions du premi~r al:fn.;a du present article n' inter-

disent pas aux ·pays sans littoral et geographiquement desavantages 

d'obtenir une assistance technique ou financiere aupres d'Etats tiers, 

ou d 1 organismes internationaux, dans le but de leur perme.ttre d 1 exercer 

leurs. droits dans les ~cnes economiques. 

Article 6 

Les activites deployees conformement aux presents articles par 

les P.ays sans littoral et geographiquement desavantages au sein Q.es zones 

ecopomiques d'un .Etat cotier seront astreintes aux dispositions des 

accords devant etre conclus oonformement aux presents articles et au 

autres dispositions de la presents Convention. 

Article 7 

1. Des accords equitables aux fins de l'exeroice du droit mentionne 

a 1 1 article 4 seront conolus entre un Etat sans littoral ou geographiquement. 
I 

desavantage et l'Etat ou les Etats cotiers voisins, 
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2. Par Etat cotier voisin" il faut ent<!ndre un Etat qui est limit- ' 

rophe ou bien si tue a proximi te du pays sane li.ttoral ou geographiq uement 

deeavantage intereeee. , 

Article 8 

Dane le cas ou il est etabli d'apres des criteree objectifs 0 t; 

un accord entre le pays sane littoral ou geographiquement deeavantage 

interesse et le OU les pays cotiers Voisine que la zone economique de 
' ce ou de ces .Etate cotiers ne dispose que de ressourccie limitees, l.::s 

dispositions de !'article 7- devront etre elaborees entre le pays sans 

littoral ou geographiquement desavantage et l'lllll ou plusieurs Etats 

ootiers de la region en tenant compte du fait que les droits de parti

cipation. aux zones economiques des Etate c6tiers de la reg-ion seront 

equitablement partages. 

Article 9 

1 • 1 1 express:lon 11 region " figurant a l' article 8 designs les regions 

economiques couvcirtes par lee commissions economiques regionales des 
' Nations Unies. 

2. L'exeroioe de ce droit sera soumis au principe eelon lequel 

les pays sans_ littoral. industrialises et geographiquement de savant ages 

ne participeront qu'aux zones economiques des pays cotiers industrialises. 

·Article IO 

1. Les Etats cotiers, les Etats sans littoral et geogra.phiquement 

qesavantages d'une region ou d'une sous-region seront tenus, a la demands 

de l'1 un d 1 entre eux, d 1 entamer des negociations en vue de. conclure des 

arrangements pour la creation de zones regionales ou sous-regionales sur 

une base egalitaire. 
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LI expression des zones eoonomiques II regionales II OU sous-

•regionales designs des zones eoonomiques etablies par un groupe de 

trois ou ·de plusieurs Etats voisins qui sQnt ou ne sont pas parties 

atix accords d'integration <foonomique aux fins de prospection et 

d'exploitation communes de ces zones. 

Article 11 

Dans l'exsrcice de leur dro:Lt en ':eJ:'.tu de l'article 4 appli

cable aux ressources renouvelables, les pays sans littoral auront la 

possibilite de prospecter et d'exploiter les ress6urces. renouvelables 

des zones economiques des Etats cotiers interesses sur une base egalitaire 

et non-c;l.iscriminatoire 1 .. et des. Etats geograp):tiquement desavantages d'une 

maniere equi tabl0 aveo lesdits Eta ts ootiers .• 

!;:tiole 12 

1 • Les arrangements figurant a l'artiole 7 prevoient une entrsp-

rise commune ou touts autre forms de participation des Etats c8tiers 

interesses aux fins de prospection et d'exploitation des. ressources non

renouvelablas des zones economiques respectives, 

2. Les formes· de participation enoncees au premier alinea du pre-
. ' 

sent article seront consider6os equi tables et efficaces sur le pian 

economique si le pays sans littoral ou geographiquement de savant age a 

, la poesi bili te .d 1 avoir aces s a .. . pour cent. au mains de 1 1 ensemble des 

ressources. non-renouvelables extraites annuellement dans. la zone· economi

que des. Etats cotiers interesses. 

Les articles precedents seront soumis au mecanisme de reglement 

des differends, y compris le reg!ement d'office des differends, 
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